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LE MOT DE LA PRÉSIDENTE
Il était une fois ….

Pour que son rêve d’éleveur de poneys se réalise, 
Ernest Letrier avait tout étudié : les modèles, les 
origines, les performances des étalons, la qualité 
de leur souche avec leur BPO,  et il avait choisi 
celui qui correspondait le mieux à sa ponette ou 
celui qui était le plus « tendance ». Il avait ensuite 
affronté toutes les étapes nécessaires, souvent 
longues et coûteuses, pour que sa jument soit 
gestante de l’étalon choisi. Et l’année suivante, 
son poulain était là dans la paille fraiche ! Quel 
bonheur !  

Les bonnes fées arrivaient pour se pencher sur le 
poulain nouveau né, fruit de tous les espoirs, et lui 
prédisaient un bel avenir : quelques belles années 
dans des vertes pâtures,  des bons soins d’Ernest 
Letrier, des débuts  prometteurs sous la selle d’un 
cavalier formateur,  un bon mental, une bonne 
santé et une aptitude au saut d’obstacle, ou au 
dressage. Et la vie s’écoulait ainsi.

Au bout de cinq ou six ans, le poney allait bientôt 
pouvoir être mis sous la selle d’un enfant puisque 
c’était prévu ainsi. Et là Ernest Letrier dut appeler 
à nouveau les bonnes fées : Il fallait lui trouver un 
petit cavalier talentueux, avec des parents prêts 
à beaucoup de sacrifices pour leur chère tête 
blonde, dans une écurie sérieuse, avec un bon 
coach ….. et là les bonnes fées ne trouvaient plus 
la formule magique, tant les conditions étaient 
compliquées, tout était embrouillé dans leur tête 
! Comment faire ?  Et quand Ernest Letrier leur 
demanda d’ajouter  encore un dernier souhait : Il 
fallait que le poney toise entre 146 et 148 cm !  Et là, 
consternées, après avoir murmuré « trop c’est trop 
! », dans un bruit de clochettes, de bruissement 
d’ailes, enfin de tous les bruits qui accompagnent 
ces êtres  féériques, les bonnes fées disparurent  nul 
ne sait où. 

Chacun y apportera la morale qu’il souhaite !

Marie-Dominique Saumont-Lacoeuille

Partagez avec nous les photos de vos poulains nés en 2019 par mail à contact@anpfs.com.
Nous pourrons ainsi les diffuser sur notre facebook afin de mettre en lumière les produits de votre élevage !
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Le week-end du 9 et 10 mars 
s'est déroulé sur le Parc 
Equestre de Lamotte-Beuvron 
l'assemblée générale de 
l'ANPFS. Cet événement a 
été complété par plusieurs 
conférences d'intervenants 
extérieurs et le lendemain a eu 
lieu la traditionnelle session 
d'approbation de mars.

Assemblée 
Générale

L’Assemblée Générale de l’ANPFS a 
eu lieu le samedi 9 mars dans les 
locaux du Parc Equestre Fédéral 
à Lamotte Beuvron. Le matin, la 
Présidente, Marie-Dominique 
Saumont Lacoeuille et le Trésorier, 
Jean-Louis Laurent ont présenté 
le rapport d’activité 2018, le 
bilan comptable puis le projet 
d’orientation de l’année 2019 ainsi 
que le budget prévisionnel associé. 
L’ensemble des documents ont été 
approuvés à l’unanimité par les 
membres présents de l’association. 
 
Vous pouvez retrouver l'intégralité 
des documents disponibles à 
l'assemblée générale sur votre 
espace adhérent du site www.
anpfs.com. Il suffit de vous 
connecter avec vos identifiants 

reçus avec votre carte adhérent 
et de vous rendre dans l'espace 
adhérents en haut à droite du site.

Les conférences
 
A l’issue de ces présentations, 
Emilie Morichon est intervenue 
pour exposer les nouveautés 
réglementaires et les mises à jour 
du site de la SHF. Elle a ensuite 
fait découvrir aux adhérents la 
plateforme internet du Programme 
d’Elevage PFS qui est en cours 
d’élaboration et qui devrait 
prochainement être opérationnelle 
et consultable par tous. Cette 
base de données regroupera 
l’ensemble des reproductrices 
inscrites au programme d’Elevage 
PFS. Chacune possédera une 
fiche propre qui reprendra 
l’ensemble de ses informations 
: descendance, label, indices 
génétiques, indices sportifs… 

L’après-midi se tenait deux 
conférences :

Les indices génétiques pour les 
poneys de CSO sont sortis très 
récemment et sont désormais 
consultables sur les fiches SIRE 
de chaque poney dans la base 
Infos Chevaux de l’IFCE. Les bases 
de calcul ainsi que l’utilisation de 
ces indices ont été expliqués lors 
de la première conférence par 
Bernard Dumont St Priest (IFCE).  
Retrouvez toutes les informations  
sur ce calcul sur le site de l'IFCE 
www.equipedia.fr.

L’ANPFS a fait le choix d’organiser 
une conférence sur la notation des 
ateliers de saut en liberté lors des 
concours de modèle et allures. 
Pour l’occasion, Eric Livenais est 
venu commenter des vidéos de 
chevaux sur ce type d’épreuve. 
Ainsi, il a pu expliquer les critères 
pris en compte par les jurys ainsi 
que ses attentes.

SAMEDI 9 MARS 2019

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
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Entre les bourrasques de vent 
7 mâles étaient engagés afin 
de décrocher l'approbation 
comme étalon Poney Français 
de Selle. Ils sont 5 à avoir 
obtenu le précieux sésame.

Tempo de Loubio 
(WD)

Trevallion Al Pacino WD x Leri 
Barrade WD x Ceulan Nathan 
WD, né chez Maïté Carlier et 
appartenant à Marine Cottard.
Tempo de Loubio a plu au jury 
par sa modernité et son look. Au 
modèle, il a présenté de bons 
aplombs et du chic. Monté, aux 
allures comme à l’obstacle il s’est 
distingué par son dynamisme, son 
équilibre et sa souplesse.

Dark Light 
Maquiva (PFS)

Requiem en Lou Mineur PFS x El 
Mosquita AC x Moshi PS, né chez 
Philippe Colin et appartenant à 
Eugénie Espada.
Doté d’une bonne ligne de dos et de 
chic, Dark Light Maquiva présente 
un modèle harmonieux. Il possède 
trois bonnes allures et a fait 
preuve, lors de l’atelier d’obstacle 
d’une bonne intelligence de la 
barre, de respect et de style.

Alagna de Walten 
(PFS)

Don Juan V CO x Constance III 
PFS x Rio de Kassyd AR, né chez 
Emmanuel Nicolas et appartenant 

DIMANCHE 10 MARS 2019

APPROBATION DES ÉTALONS

De haut en bas : Tempo de Loubio, Dark Light Maquiva et Alagna de Walten - © Agence Ecart
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à Djeylan Mardell.
Alagna de Walten est un poney 
équilibré qui a su adapter ses sauts 
aux différentes situations grâce 
à son énergie et son bon sens de 
la barre. Il a réalisé son parcours 
d’obstacles avec style et respect.

Appy Day des 
Perchers (PFS)

Diamond II PFS x Havane des 
Roches II PFS x Syrius de Mai PFS, 
né à l’EARL Haras des Perchers et 
appartenant à la SCEA Verywelsh.
Lors de sa présentation à l’obstacle 
Appy Day des Perchers a démontré 
une bonne adaptabilité sur les 
barres ainsi qu’un bel équilibre. Au 
modèle, c’est sa ligne de dos qui a 
été appréciée par les membres du 
jury.

Agility de Caux 
(AES)

Quality Bois Margot SFB x Kashmire 
de Caux PFS x Kalypso AR, né chez 
Elise Lecouvreur et appartenant à 
Philippe Jouault.
Agility de Caux est doté d’une belle 
sortie d’encolure et de beaucoup 
de chic. Il a montré de belles allures 
lors de la présentation montée et 
tout particulièrement au trot qui a 
été noté à 8.5/10.

Dix-neuf étalons se sont engagés sur 
dossier. Répondant aux exigences 
de performance stipulées dans 
le règlement de stud-book de 
l’ANPFS, la commission leur a tous 
accordé leur agrément comme 
reproducteurs Poney Français de 
Selle.

Kaolin II (CO)
Extra Dry CO x Mamy CO x Tavern 
Pride CO, né chez Yves Devaulx de 
Chambord – IPO 146.
Cet étalon Connemara a obtenu 

Appy Day des Perchers - © Agence Ecary

Agility de Caux - © Agence Ecary

Kaolin II - © Agence Ecary
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son indice dans des épreuves D1 
Ponam (110 cm) puis As Poney 
2D dans la fin de sa carrière. Il 
possède une très jeune production 
(la grande majorité de ses produits 
à moins de 3 ans). Sa 2ème mère, 
Irlande CO a produit Florac (Quito 
de la Scarpe CO, né chez Yves 
Devaulx de Chambord) indicé 152 
en CCE et 120 en dressage.

Vito VDL (KWPN)
Polansky KWPN x Reece H KWPN x 
Rohdiamant (DEU) OLD, né chez M. 
W. Van de Lageweg – IDR 141.
Vito s’est illustré en Cycles 
Classiques Dressage en obtenant 
une mention Elite à 5 ans puis 
une mention Très Bon à 6 ans. Il 
a poursuivi sa carrière jusqu’en 
Grand Prix. Les poulains issus de 
ses croisements avec des ponettes 
se sont déjà démarqués en épreuve 
d’élevage. On pourra citer Hors de 
Prix B, vice-champion des foals 
mâles poneys France Dressage 
et Inestimable B, championne 
de France foals femelles poneys 
France Dressage et Championne 
suprême.

Primus de l'Aube 
(PFS)

Kanje’s Ronaldo (NLD) NF x Locust 
de Grange PFS x Udou des Etangs 
NF, né chez Erwan Chassain – IPO 
145.
Primus a été exporté très jeune en 
République Tchèque et a réalisé de 
belles performances en épreuves 
nationales et internationales sous 
les couleurs tchèques. De retour 
en France, il se classe dans des 
épreuves As Poney 2 et As poney 
1. Sa lignée maternelle est de 
bonne qualité, on retrouve dans 
la production de sa 2ème mère 
Unbreakable DSA, de bons poneys 
à l’image de Govern Of Grange 
(Udou des Etangs NF) – IPO 148 ou 
Inside de Grange (Cindy de la Dive 
CO) – IPC 151.

Vito VDL - © Agence Ecary

Primus de l'Aube - © Agence Ecary

Summer Song d'Aven - © Agence Ecary
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Summer Song 
d'Aven (PFS)

Summer Song d’Aven PFS (Yarlands 
Summer Song (GBR) SESF x Ifi de 
Montardoise WTC x Parc Boneddwr 
(GBR) WD, né chez Celine Guillou – 
IPD 143 – IPC 133.
A la tête d’une toute petite 
production, Summer Song a déjà 
su transmettre ses qualités à ses 
deux produits Venna d’Aven – IPC 
121 et Vador d’Aven – IPO 131. 
Qualités qu’il a prouvées sur les 
terrains de CCE, en décrochant 
une médaille de bronze en 2015 à 
l’Open de France en As Poney 1 et 
plus récemment sur les carrières de 
dressage comme en janvier dernier 
lorsqu’il remportait l’As Poney Elite 
du Mans. 

Saphir d'Opale 
(PFS)

Saphir d’Opale PFS (Aron N (DEU) 
DRPON x Ideale Jarnac d’Opale WB 
x Elvey Jarnac WB, né chez George 
Trouille – IPO 147.
Ce petit étalon d’1m39 a brillé à 
plusieurs reprises sur les terrains 
de concours. Double médaillé 
de bronze aux championnats de 
France 2016 et 2017 en As Poney 2C 
en CSO, il ne possède pour l’instant 
qu’une toute jeune production. 

S'prit de la Forge 
(PFS)

Aron N (DEU) DRPON x Katonga de 
la Forge PFS x Thunder du Blin CO, 
né chez Yves Dufresnes – IPO 144.
Un grand habitué des podiums, 
S’prit s’est octroyé pas moins de 
4 médailles aux Championnats 
de France durant sa carrière. La 
première était d’argent, il l’obtient 
en Ponam B1 CSO à l’âge de 5 ans. 
En 2016, il occupe la plus haute 
marche en Poney 3B puis l’année 

suivante de s’octroie de nouveau 
la médaille d’argent en Poney Elite 
B. En 2018, il signe de nouveau une 
victoire dans cette même épreuve.

Ushuaia Eliza 
Modesty (CO) 

Dream of Aulne CO x Eliza 
Schueracher CO x Cheviot Midas 
(GBR) CO, né chez Yves Modeste – 
IPO 142.
Déjà sur le circuit d’élevage, 
Ushuaia a su tirer son épingle du 
jeu en décrochant le titre de vice-
champion de France 3 ans montés 
à Lamotte Beuvron. Depuis, cet 
étalon a prouvé sa polyvalence 
en s’illustrant tout d’abord sur les 
carrés de dressage jusqu’en As 
Poney Elite avant de poursuivre sa 
carrière sur les terrains de CSO où 
il concourt également jusqu’en As 
Poney Elite. 

Saphir d'Opale à gauche, S'prit de la Forge en haut à droite (© Agence Ecary) 
et Ushuaia Eliza Modesty en bas à droite (© Photographix)
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Un Petit Prince 
(PFS)

Linaro (DEU) POET x Ogham du 
Sorian CO x Quimper III CO, né chez 
Laurence Belloc – IPO 143.
Un Petit Prince est un fils de 
Ogham du Sorian CO – IPO 126. 
Il obtient lui-même un indice de 
143 à l’obstacle en se démarquant 
fréquemment sur les terrains de 
concours, et particulièrement 
sur les carrières lamottoises de 
l’Open de France où il se classe 
6ème en 2016 en Poney Elite D 
Cadet Excellence et décroche 
une médaille d’argent l’année 
dernière en As Poney 1 Excellence. 
Il continue son ascension sur la 
saison 2018 – 2019 en se classant 
régulièrement en As Poney Elite. 

Union Jack Kersidal 
(PFS)

Dexter Leam Pondi CO x Gazelle de 
Tourete PO x Amado de Nautiac AR, 
né chez Françoise Losieau Gales – 
IPO 146.
Nous retrouvons Union Jack à la 
tête de plusieurs As Poney Elite en 
CSO, résultats à la hauteur de ses 
origines. En effet, sa mère a obtenu 
de bons résultats en compétition 
comme en témoigne son IPO 134. 
Une bonne sportive et une bonne 
poulinière puisque ces 4 produits 
sont indicés comme Rolss de la 
Bress PFS (Soleil de l’Aulne PFS – 
IPO 153).

Ungaro Deux 
Seguret (CO)

Grange Surf Sparrow (IRL) x Quenza 
de Seguret CO x Lehid Canal Prince 
(IRL) CO, né à la GAEC de Seguret – 
IPC 140.
Cet étalon connemara a débuté 

sur le circuit élevage dès son plus 
jeune âge. A 1 an, il se classe 2ème 
des Juniors Mâles au National 
Connemara puis l’année suivante 
de nouveau 2ème du Championnat 
Suprême de ce même concours. 
Il réalise sa carrière sportive 
majoritairement en concours 
complet décrochant plusieurs 
victoires en As Poney 1 en 2018 
qui se concluent en juillet par une 
belle médaille de bronze à Lamotte 
Beuvron dans cette même épreuve.

Umour Briard (PFS)
Rasmus (DEU) CO x Rolling Stone 
Briarde PFS x Naughty Van Graaf 
Janshof (NLD) CO, né à la SARL 
Elevage des Briards – IPO 144.
Umour est un produit de Rolling 
Stone Briarde IPO 136, bonne 
sportive. Tout comme son fils, elle 
s’est fréquemment classée en As 
Poney Elite, sous la selle de la même 

En haut à gauche : Union Jack Kersidal (© Agence Ecary), En bas à gauche : Ungaro Deux Seguret (©Collection privée) 
A droite : Un Petit Prince (© ANPFS)
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cavalière Lola Ardouin. Sa 
2ème Bryane PFS est elle 
aussi titulaire d’un bon 
IPO 132 et a produit entre 
autres Texas Le Briard PFS 
(Ramus CO) – IPO 136 et 
sa propre soeur Ulahup La 
Briarde – IPC 129. 

Verywel (PFS)
Aron N DRPON x My Own 
Starr D’Arby PFS x Shining 
Starr Aristo POET, né chez 
Serge Lecomte – IPC 141.
Plutôt orienté concours 
complet, Verywel a 
décroché une médaille de 
bronze en 2017 lors des 
championnats de France 
Poney 1 D minime et 

moins. Il a cumulé de nombreux 
classements et victoires jusqu’en 
Poney 1D et en Poney Elite CSO et 
CCE. A la tête d’une toute jeune 
production de 5 poulains, que 
nous retrouvons certainement 
prochainement sur les terrains. 

Arlequin du Milon 
(PFS)

Machno Carwyn WD x Istamine du 
Milon PFS x Arlequin de Mesquam 
CO, né à l’EARL du Milon – IPO 151.
Très présent sur les Tournées des 
As et Super As, Arlequin possède 
un beau palmarès et de nombreux 
classements. On retrouve des 
poneys indicés dans sa fratrie 
comme son propre frère Vizir du 
Milon PFS – IPO 136. Sa 2ème 
mère Ut de Briance SFA possède 
une excellente production de Selle 
Français dont font partie Lord du 
Mont Milon (Aferco SFA – ISO 185), 
performer international et Up To 
Date du Milon (Jarnac SFA – ISO 
139).

Audanum de 
Grangues (PFS)

Kantje’s Ronaldo NF x Edanum de 
Grangues PFS x Laudanum PS, né 
chez Marie-Agnès Clemencet – IPO 
146.
Audanum fait partie de la très 
bonne production de Edanum de 
Grangues – IPO 128 qui compte 
entre autres le performer Milford 
de Grangues (Shining Starr Aristo 
POET – IPO 169), ou l’étalon PFS 
Tanam de Grangues (Machno 
Carwyn WD – IPO 139), qui se 
classait 3ème des mâles de 3 
ans en 2010. En 2018, année où 
il décroche son meilleur indice, 
Audanum cumule de nombreux 
podiums jusqu’en épreuves As 
Poney Elite.

De haut en bas : Umour Briard (© ANPFS) Verywel et Arlequin du Milon (©Agence Ecary)
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Avenir de la 
Vallée (PFS)

Don Juan V CO x Nidalgor 
du Lys PO x Rotherwood 
Ambassador WB, né chez 
Michèle Porte – IPO 147.
Déjà Elite à 4 ans en Cycles 
Classiques Jeunes Poneys 
CSO, Avenir a poursuivi son 
ascension pour terminer 
la saison 2018 de la plus 
belle des manières par 
une médaille d’or aux 
Championnats de France 
As Poney 1 Excellence. Des 
qualités à l’obstacle qu’il 
semble tenir de sa mère, 
dont il est le seul produit, et 
qui est elle-même IPO 141 
en 2018.

Boticelli de 
Rohan (PFS)

Sea Bird Fast DRPON x 
Kantje’s Zanoeska NF x 
Lamento III NF, né à la SCEA 
Land Rohan – IPO 154.
En 2016, cet étalon isabelle 
participait à la Finale des 
Cycles Classiques Poneys 
d’osbtacles 5 ans D et 
décrochait une mention 
Excellent. Deux ans plus 

tard, il revient s’affirmer 
sur les carrières lamottoise 
pour le Generali Open 
de France et s’emparent 
de la médaille d’or dans 
l’As Poney 2D minime et 
moins Excellence, avec sa 
cavalière et propriétaire 
Charlotte Slosse.

Celeste du 
Montier (PFS)

Tricky Choice du Pena PFS x 
Epine II PFS x Alhanac AR, 
né chez Roger Gardin – IPC 
152.
Celeste du Montier fait 
partie d’une grande fratrie 
puisque sa mère a produit 
pas moins de 18 poulains 
dont 6 sont indicés à 
plus de 120, comme son 
premier produit Jumière 
(Diamant d’Angrie PFS 
– IPD 145) ou plus tard 
Rennette du Montier 
(Karisto de l’Aumont PFS – 
IPO 148). Celeste se classe 
régulièrement en CCE, 
comme en 2018 lorsqu’il 
s’octroyait la 10ème place 
en As Poney 1 à l’Open de 
France.

En haut à gauche : Audanum de Grangues (© Emma Besnard), en 
haut à droite : Avenir de la Vallée (©ANPFS) et en bas : Boticelli de 

Rohan (© Agence Ecary)
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Kasper's Ronaldo 
(DRPON)

Kanshebber NRPS x Orchid’s 
Celestyi NF x Kantje’s Ronaldo NF, 
né à l’EARL La Chataigne – IPO 142.
Propre frère du performer Ken Van 
Orchid (né chez Mme C. V.d Laar – 
IPO 168), Kasper’s marche dans les 
traces de son frère en décrochant la 
médaille de bronze à 6 ans lors de la 
Finale Jeunes Poneys assortie de sa 
mention Elite. Il a déjà bien entamé 
sa saison sur le circuit Future Elite 
7 ans avec déjà 3 victoires et deux 
2èmes places à son actif.

Deluxe d'Yl (PFS)
Mnemeth d’Hanta Yo ONCP x 
Hierina d’Hanta Yo PFS x Dunixi AR, 
né chez Aziz Ezzahir – IPO 142.
Deluxe d’Yl est très présent sur 
les terrains de CSO où il se classe 
fréquemment en As Poney 2D, 
comme lors de la TDA de Bourg en 
Bresse où il remporte la vitesse du 
samedi et se classe 2ème du Grand 
Prix du dimanche. Son propre frère 
Best Of d’Yl (IPO 148) a entamé sa 
saison sur les As Poney 1 et les As 
Poney Elite. 

Kasper's Ronaldo (© Agence Ecary)

Deluxe d'Yl (© Agence Ecary)

© Agence Ecary



13

La saison de monte bat 
son plein en ce moment, 
voici quelques rappels des 
programmes mis en place par 
l'ANPFS !
 

Programme Jeune 
Génétique

Le programme Jeune Génétique 
promeut les jeunes étalons Poney 
Français de Selle de 3 à 5 ans 
approuvés lors du national de race. 
Les propriétaires faisant le choix 
de ces jeunes espoirs pour leur 
ponette se verront offrir une aide 
de la part de l'ANPFS*. 

L’aide se décline en deux volets, 
selon le type de semence utilisé :
• Semence congelée :
L’ANPFS finance le surcoût lié à 
l’utilisation de congelé, en versant 
une subvention plafonnée à 200€ 
par ponette saillie.

• Semence fraîche, transportée, 
ou monte en main : 

L’ANPFS finance le surcoût lié au 
transport des ponettes sur le lieu 
de stationnement de l’étalon ou 
de la semence, en versant une 
subvention plafonnée à 100€ par 
ponette saillie.

Conditions d’éligibilité :

• Le propriétaire de la ponette doit 
être adhérent à l’ANPFS,

• La ponette a été saillie en 2018 
par un étalon faisant partie du 
programme (étalons présentés 
dans ce catalogue),

• La ponette doit être inscrite au 
programme d’élevage soit de son 
Stud Book de naissance, soit de 
l’ANPFS,

• La ponette doit appartenir au 
stud-book PFS, Connemara, New-
Forest, Welsh ou être inscrite 
comme facteur de PFS, 

• L’éleveur s’engage à présenter 
son produit en concours 
d’élevage en 2020.

Pour inscrire une ponette, vous 
trouverez le formulaire de 
demande sur notre site www.
anpfs.com rubrique Les étalons/La 
Jeune génétique.

*Offre limitée aux 30 premières 
ponettes inscrites, dans la limite de 
2 ponettes par éleveur. 

Croisement cheval 
x poney

Vous pouvez demander 
l’inscription Poney Français de 
Selle dès la naissance d’un produit 
issu d’une ponette de 1,40m ou 
moins et d’un cheval ou d’un 
étalon de 1,40m ou moins et d’une 
jument.

SAISON DE MONTE 2019

DÉMARCHES ADMINISTRATIVES
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Conditions pour l’inscription 
d’un produit issu du croisement 
d’un étalon cheval et d’une 
ponette d’1,40m ou moins : 
• La ponette doit être inscrite au 

stud-book des races suivantes 
: PFS, Connemara, NewForest, 
Welsh, Poney ou être inscrite 
comme facteur de PFS. 

• La ponette doit être de taille 
inférieure ou égale à 1,40m. 
Pour les ponettes ayant tourné 
en compétitions, la participation 
après l’âge de 6 ans à des 
épreuves de catégorie C (poney) 
ou moins suffit à justifier la taille 
de la ponette. Pour celles n’ayant 
pas tourné en compétition, le 
propriétaire devra fournir un 
certificat de toisage établi par un 
vétérinaire, administrateur, juge 
ou une personne habilitée par 
l’ANPFS. Les ponettes ayant déjà 
fait l’objet d’une inscription de 
poulain à la naissance les années 
précédentes sont exemptées de 
cette condition.

• L’étalon doit être Selle Français, 
Anglo-Arabe, Pur-Sang ou Selle 
Etranger inscrit à la naissance 
dans un stud-book adhérent à la 
WBFSH et être approuvé dans sa 
race (ou bien dans la race Selle 
Français). 

Conditions pour l’inscription 
d’un produit issu du croisement 
d’une jument cheval et d’un 
étalon d’1,40m ou moins : 
• La jument doit être inscrite à la 

naissance dans un stud-book 
adhérent à la WBFSH et doit 
toiser 1,49m ou plus. 

• Elle doit être saillie par un étalon 
approuvé pour produire en Poney 
Français de Selle. Cet étalon doit 
toiser 1,40m ou moins.

Pour télécharger le formulaire de 
demande rendez-vous sur notre 

site internet www. anpfs.com 
rubrique « Devenir ou produire 
PFS ». La demande doit parvenir à 
l’ANPFS avant le 30 novembre de 
l’année de saillie. 

Attention :  La demande est à 
faire chaque année même si le 
croisement est identique à l’année 
précédente

L'inscription au 
stud-book Poney 
Français de Selle

Un poney Origine Constaté, 
Cheval de Selle, Poney ou Origine 
Non Constatée peut intégrer le 
stud-book PFS grâce à l’inscription 
à titre initial.

Seuls les équidés toisant 1,48m 
non ferrés (1,49m ferrés) ou moins 
peuvent prétendre à l’inscription 
au stud-book à titre initial.

Pour inscrire votre poney dans 
la race Poney Français de Selle il 
vous suffit d’envoyer au bureau de 
l’ANPFS :
• le formulaire de demande 
d’inscription à titre initial 

Guernica de Jomat,vice-champion de France des mâles de 2 ans en 2018 et issu d'un 
croisement cheval - ponette (© Agence Ecary)

Quabar des Monceaux, inscrit au stud-book Poney Français de Selle à titre initial  
(© Marion Photographie Equine)
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disponible sur le site www.anpfs.
com.

• le livret de votre poney (ou copie 
de la déclaration de naissance 
si livret non édité) ou copie 
des pages 3,4 et 5 si vous avez 
besoin du livret au moment de 
la demande d’inscription à titre 
initial (le livret devra être envoyé 
ultérieurement). 

• le règlement du droit d’entrée au 
stud-book (deux possibilités) : 

 - 70€ à l’ordre de l’ANPFS 
pour les adhérents à l’association 
depuis au moins 3 ans et/ou pour 
les poneys ayant deux parents 
pouvant produire PFS (père 
approuvé et mère inscrite dans un 
stud-book de la grille de croisement 
PFS).
 - 140€ à l’ordre de l’ANPFS 
pour les adhérents à l’association 
depuis moins de 3 ans
• un chèque de 15€ à l’ordre de 

l’IFCE pour le changement de 
race informatique à envoyer à 
nos bureaux.

Pour prétendre à cette inscription 
le propriétaire doit être adhérent 
à l’ANPFS. Pour adhérer rendez-
vous sur le site www.anpfs.com 
rubrique L’association/Adhérer ou 
bien www.shf.eu .

L'inscription d'une 
ponette comme 
facteur de PFS

L’inscription d’une ponette 
comme facteur de Poney Français 
de Selle permet à une jument, 
dont la race ne figure pas dans 
la grille de croisement du PFS, 
de produire des poulains qui 
pourront être automatiquement 
inscrits au stud-book du PFS s’ils 
sont issus d’étalons approuvés 
pour produire en PFS.

En inscrivant la jument comme 
facteur de Poney Français de 
Selle, un nouveau stud-book de 
reproduction vient s’ajouter à ceux 
déjà existants. L’inscription comme 
facteur n’enlève pas la possibilité 
pour une jument de continuer 
à produire dans son stud-book 
d’origine. 

Toutes les juments de races autres 
que Poney Français de Selle, Welsh, 
Connemara, New-Forest ou « 
Poney » sont concernées par cette 
inscription. La jument doit toiser 
au maximum 1,48m non ferrée 
ou 1,49m ferrée. Cette inscription 
comme facteur ne concerne pas 
les juments inscrites au registre 
Origine Constatée, Cheval de Selle 
et Origine Non Constatée.

Pour inscrire votre ponette comme 
facteur de Poney Français de Selle 
il vous suffit de nous envoyer au 
bureau : 
• le formulaire de demande 

d’inscription comme facteur de 
PFS disponible sur le site www.
anpfs.com

• le livret de votre jument, ou 
une copie des pages 3, 4 et 5 
(le livret de votre jument devra 
être tamponné par l’ANPFS 
ultérieurement si vous ne pouvez 

pas joindre le livret directement 
avec la demande)

• un certificat de toisage complété 
par une personne habilitée (un 
vétérinaire par exemple) 

• le règlement du droit d’entrée au 
stud-book (deux possibilités) : 

 - 40€ à l’ordre de l’ANPFS 
pour les adhérents à l’association 
depuis au moins 3 ans
 - 80€ à l’ordre de l’ANPFS 
pour les adhérents à l’association 
depuis moins de 3 ans
• un chèque de 15€ à l’ordre de 

l’IFCE pour le changement de 
race informatique à envoyer à 
nos bureaux.

Pour prétendre à cette inscription 
le propriétaire doit être adhérent 
à l’ANPFS. Pour adhérer rendez-
vous sur le site www.anpfs.com 
rubrique L’association/Adhérer ou 
bien www.shf.eu.

L'ANPFS reste à votre 
disposition pour répondre à vos 
questions par mail à contact@
anpfs.com ou par téléphone 
du lundi au vendredi de 9h30 à 
16h30 au 02 54 83 72 00.

Calamity de Biraval, Connemara Part-bred facteur de PFS, championne de France des 
poulinières suitées facteur au National PFS 2018
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Dans le cadre de l’arrêté 
ministériel du 19 septembre 
2018 intégrant les équidés à la 
liste des espèces concernées 
par la visite sanitaire 
obligatoire, vous pouvez être 
contacté par votre vétérinaire 
sanitaire pour cette visite.
 

Êtes-vous 
concernés ?

Tous les détenteurs de 3 équidés 
ou plus (que ces personnes soient 
propriétaires des équidés ou qu'ils 
les détiennent pour le compte 
d'autrui de façon habituelle).  
La visite sanitaire est obligatoire 
pour ces détenteurs.

En quoi consiste 
cette visite 
sanitaire ?

C'est un temps d’échange entre 
le détenteur d’équidés et son 
vétérinaire sanitaire sur un thème 
pouvant porter sur la santé, le bien-
être ou les bonnes pratiques de 
détention des équidés. Ce thème 
change à chaque campagne. Cette 
visite n’est donc pas un contrôle 
administratif ni une consultation 
des animaux.

Son bénéfice est double :
- Pour le détenteur : lui fournir 
des conseils utiles pour la gestion 
sanitaire et le bien-être de ses 

animaux ;
- Pour la filière et pour l’État : 
mieux connaitre et protéger la 
filière équine.

Cette visite n'est donc ni un 
contrôle administratif ni une 
consultation des animaux.

Quand et par 
qui cette visite 

sanitaire est-elle 
réalisée ?

Elle est réalisée une fois tous les 
deux ans par le vétérinaire sanitaire 
que le détenteur a désigné. Elle 
est gratuite pour le détenteur car 
entièrement financée par l’État.

Pour la première campagne, les 
visites se dérouleront entre le 1er 
septembre 2019 et le 
31 décembre 2020. 
Le thème de cette 
première campagne 
sera : « Les outils de 
prévention contre les 
principales maladies 
transmissibles dans 
la filière équine ».

Que dois-
je faire 
pour en 

bénéficier ?

Si vous détenez 3 
équidés ou plus et 
que vous ne l'avez 
pas encore fait, 
vous devez désigner 

votre vétérinaire sanitaire auprès 
de la Direction Départementale 
en charge de la Protection des 
Populations (DDecPP) de votre 
département.
Pour cela rendez-vous sur le site 
de l'IFCE : https://www.ifce.fr/
ifce/sire-demarches/sanitaire-
detention/veterinaire-sanitaire/

Ce vétérinaire sanitaire vous 
contactera pour fixer avec vous 
une date et heure de visite.

Pour plus de renseignements, vous 
pouvez vous adresser à :
votre vétérinaire sanitaire ou 
à la Direction Départementale 
en charge de la Protection 
des Populations (DDecPP) 
de votre département. 
https://www.economie.gouv.fr/
dgccrf/coordonnees-des-DDPP-et-
DDCSPP

OBLIGATOIRE POUR LES DÉTENTEURS DE 3 ÉQUIDÉS OU PLUS

VISITE SANITAIRE

https://www.ifce.fr/ifce/sire-demarches/sanitaire-detention/veterinaire-sanitaire/ 
https://www.ifce.fr/ifce/sire-demarches/sanitaire-detention/veterinaire-sanitaire/ 
https://www.ifce.fr/ifce/sire-demarches/sanitaire-detention/veterinaire-sanitaire/ 
https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/coordonnees-des-DDPP-et-DDCSPP
https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/coordonnees-des-DDPP-et-DDCSPP
https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/coordonnees-des-DDPP-et-DDCSPP
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Pour la 19ème édition du 
Bonneau International Poney, 
l’Association Nationale du 
Poney Français de Selle a 
récompensé une fois de plus 
les cavaliers des meilleurs PFS 
de 6 et 7 ans d’un chèque de 
500€. Les pénalités de chaque 
poney ont été comptabilisées 
durant les 3 jours de 
compétition et celui en ayant 
cumulé le moins a été désigné 
vainqueur.

 6 ans

Dans l’épreuve des 6 ans, c’est aux 
couleurs de la France que Della 
Noce du Pena (Tricky Choice Du 
Pena PFS x Gamble De Garenne 
CO – née chez Christelle Maillet 

et Sébastien Maillet - IPO 125) 
et sa cavalière Lena Dreydemy 
remportent le Challenge PFS ! 
Après avoir réalisé 3 parcours 
sans-fautes, le couple fait 
tomber une barre lors du 
barrage ce qui le prive de la 
victoire mais parvient tout 
de même à se classer devant 
Duchesse de Lalande (Taaron 
Des Charmes PFS x Jorane 
III PFS – Née chez Ludovic 
Burnouf – IPO 132) qui avait 
obtenu la mention Elite à 4 et 
5 ans en finale CCJPO. Sous 
la selle d’Anna Szarzewski, 
elles terminent la compétition 
avec un cumul de 8 points 
au total sur les trois jours. 
À la troisième place, nous 
retrouvons Donperignon de 
Seille (Machno Carwyn (GBR) 

BONNEAU INTERNATIONAL PONEY

CHALLENGE PFS

De haut en bas : Duchesse de Lalande (©Emma Besnard), 
Donperignon de Seille et Della Nocce du Pena (©Angélique Fontanelle)
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WD x Mesange Bleu PFS – Né 
chez Margot Lafleur) associé 
à Elouan Le Saux qui réalisent 
un parcours en 12 points le 
premier jour, ils enchainent 
ensuite deux parcours sans-
fautes, auxquels s’ajoutent 4 
points lors du barrage.

7 ans
Chez les 7 ans, Romane Orhant 
et Champagne d’Ar Cus 
(Machno Carwyn (GBR) WD 
x Utopie De Kerglenn SFA – 
Né chez E.A.R.L. Le Berre et 
Thomas Le Berre – IPO 145) 
champion des Mâles de 3 ans 
PFS, champion des Jeunes 
Poneys SHF 6 ans et ancien 
représentant du Programme 
Jeune Génétique, s’offrent la 
victoire. Le premier jour, ils 
terminent leur parcours avec un 
total de 8 points. Le deuxième 
et troisième jour, ils réalisent un 
double sans-fautes et concluent 
cette compétition avec 4 points 

lors du barrage. En deuxième 
position, c’est Calgary Der 
Lenn (Usandro Tilia Derlenn 
WPB x Tendresse Der Lenn PO 
– Né chez E.A.R.L. Der Lenn – 
IPO 147) qui avait obtenu la 
mention Très bon à 6 ans en 
finale CCJPO et également 
un ancien représentant du 
programme jeune génétique, 
et sa cavalière Cannelle 
Paramucchio qui cumulent un 
total de 8 points sur les trois 
jours. Sur la troisième marche 
du podium, on retrouve 
Mathis Vallat et Cogito 
d’Hurl’vent (Leadership CO x 
Naborah D'hurl'vent PFS – Né 
chez Jean Drexler – IPO 130) 
qui avait obtenu la mention 
Elite à 4 et 5 ans en finale 
CCJPO. Ils sont sans-fautes 
les deux premiers jours mais 
le troisième jour s’avère plus 
compliqué puisqu’ils sont 
pénalisés de 8 points lors de la 
finale.

De haut en bas :Champagne d'Ar Cus (©A. Fontanelle), Calgary Der Lenn 
(©Emma Besnard) et Cogito d'Hurl'Vent (©A. Fontanelle)
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Les Poney Français de Selle 
étaient en forme lors du 
Bonneau International 
Poney ! Malgré une grande 
présence irlandaise sur 
les podiums bellifontain, 
plusieurs représentants de 
la race ont réussi à tirer 
leur épingle du jeu.

Coupe des 
Nations

Cette année, c’est l’équipe 
allemande qui remporte la 
coupe des nations lors de la 
19ème édition du BIP. L’équipe 
française menée par Olivier 
Bost n’aura malheureusement 
pas réussie à s’imposer sur la 
première marche du podium. 
Elle était constituée de 4 
poneys dont 3 PFS :

Quabar des Monceaux 
(Nabor SL (DEU) x Gina Des 
Monceaux SFA – Né chez Andre 
Magdelaine – IPO 175),associé 
à Romane Orhant, conclut 
la première étape avec un 

parcours sans-fautes mais 
réalise malheureusement 4 
points lors de la seconde étape.

Venise des Islots (Balthazar 
(Deu) HAN x Adora Bruere CO 
– Née Jean-Luc Leboucher – 
IPO 167) et Emma Meric font 
tomber une barre sur leur 
premier parcours puis s’offrent 
un joli sans-fautes lors de 
l’étape suivante. 

Jeanne Hirel et Armene 
du Costilg (Roudoudou 
D'Hurl'Vent PFS x Kraayendaals 
Blossom (NLD) NF – Née 
chez Gérard Nicod – IPO 154)
réalisent deux parcours à 4 
points. Armène avait obtenu la 
mention Elite à 5 et 6 ans en 
finale CCJPO. 

La France termine tout de 
même deuxième de cette 
Coupe des Nations et prendra 
sa revanche l’an prochain.

COUPE DES NATIONS, CSIOP, CSIP ET TDA

BIP 2019

De haut en bas : Quabar des Monceaux, Venise des Islots, Armene du Costilg 
et Valoa de Chastelaures (©A. Fontanelle)
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 CSIOP 
130 cm

Samedi

Victoire aux couleurs 
du drapeau tricolore 
avec Agathe 
Cros et Valoa de 
C h a s t e l a u r e s 
(Quack *AA* x Kara 
De La Doire PFS 

– Née chez Pascale Veyres – 
IPO 166). Le couple réalise 
un parcours en 4 points avec 
un très bon chronomètre qui 
leur permet d’accéder à la 
première marche du podium.

Dimanche

Le dimanche, Romane Orhant 
et Quabar des Monceaux 
(Nabor SL (DEU) x Gina Des 
Monceaux SFA – Né chez 
Andre Magdelaine – IPO 175) 
réalisent le meilleur temps 
des parcours sans fautes 
mais terminent troisièmes 
de ce Grand Prix après une 
malheureuse erreur de 
parcours lors du barrage.

Juste derrière eux se trouve 
Venise des Islots (Balthazar 
(Deu) HAN x Adora Bruere CO 
– Née Jean-Luc Leboucher – 
IPO 167) sous la selle d’Emma 
Meric. Elles réalisent ensemble 
le meilleur chronomètre des 4 
points.

CSIOP 125 cm
Vendredi

 Prix Nouvelles pépinières du 
Gatinais 

Emma Koltz et Baluche de la 
Bauche (Jimmerdor De Florys 
PFS x Ehiva Des Leus PFS – Né à 
la S.A.R.L. Les Écuries Du Clos – 

IPO 138) signent un parcours sans-
fautes et terminent quatrièmes de 
l’épreuve.

À la sixième place, on retrouve 
Rominet de Bruz (Rasmus (DEU) 
CO et Romy Des Prés (BEL) SBS – Né 
chez Edouard Zwartjes – IPO 160) 
et Louise Sadran qui terminent 
également avec un parcours sans-
fautes mais un chronomètre un 
peu moins rapide. 

Prix Marie Ange Bonneau

Agathe Cros et Valoa de 
Chastelaures (Quack *AA* x Kara 
De La Doire PFS – Née chez Pascale 
Veyres – IPO 166) qui avait obtenu 
la mention Excellent à 6 ans en 
finale CCJPO, se hissent sur la 
troisième marche du podium avec 
un parcours sans-fautes lors de 
cette épreuve. 

Armene du Costilg (Roudoudou 
D'hurl'vent PFS et Kraayendaals 
Blossom (NLD) NF – Née chez 
Gérard Nicod – IPO 154) et Jeanne 
Hirel s’emparent de la 7ème place 
grâce à un parcours sans pénalités.

Samedi

Boticelli de Rohan (Sea Bird Fast 
(DEU) DRPON x Kantje's Zanoeska 
(NLD) NF – né chez S.C.E.A. Land 
Rohan – IPO 154) décroche une 
quatrième place dans l’épreuve du 
dimanche sous la selle de Charlotte 
Slosse.

Dimanche

C’est à nouveau Emma Koltz et 
Baluche de la Bauche (Jimmerdor 
De Florys PFS x Ehiva Des Leus PFS 
– Né chez S.A.R.L. Les Ecuries Du 
Clos – IPO 138) qui décrochent la 
seconde place. Malheureusement, 
33 centièmes de secondes les 
séparent du vainqueur Irlandais ce 
qui prive le couple de la victoire.

Baluche de la Bauche (©E. Besnard)

Rominet de Bruz (©A. Fontanelle)

Boticelli de Rohan (©A. Fontanelle)
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CSIP
Barbie de Blonde (Machno 
Carwyn (GBR) WD x Rengaine de 
Blonde PFS – née chez Christian 
Morel – IPO 121) et Vera Desutter 
réalisent un parcours sans-fautes 
dans le CSIP 115 et terminent 
3èmes de l’épreuve. Un autre 
parcours sans pénalités dans le 
CSIP 120 leur offre la 4ème place 
du classement.

All best du rond pré (Linaro 
(DEU) POET x Jingle de la Scarpe 
CO – née chez Dominique Simonin 
– IPO 159) et Elouan Le Saux 
sont également sans-fautes dans 
le CSIP 115 avec seulement 3  
centièmes de secondes d’écart 
avec Vera Desutter et Barbie de 
Blonde. Ils obtiennent donc la 
4ème place.

Bonaparte du Thot (Machno 
Carwyn (GBR) WD x Brasilia du 
Thot (BEL) SBS – né chez Jean-
François Noel – IPO 138) et Lena  
Chardon sans fautes également et 
se classent à la 5ème place.

Ulior de Hombourg (Machno 
Carwyn (GBR) WD x Elsie Restalloue 
PFS – né chez Raymond Moebel et 
Pascal Pillonel – IPO 154) et Laura 
Rozier sont 8èmes du CSIP 115 
avec un parcours sans pénalités.

Vegas des Felines (Machno 
Carwyn (GBR) WD x Nevada des 
Etisses PFS – née chez Lionel  
Dedrie – IPO 165) et Flora Joly  
remportent l’épreuve avec un beau 
sans-fautes dans le Prix Fhorse.

Tutti Quanti Joyeuse (Iowa (NLD) 
KWPN x Brionne PFS – née chez 
Veronique Doucelin – IPO 173) et 
Sarah Desmoules se placent sur la 
seconde marche du podium à la 
suite d’un parcours sans pénalités 
dans le Prix Fhorse et terminent 
3ème du Prix Hôtel Aigle Noir.

Roudoudou d'Hurl'vent 
(Leadership CO x Naborah 
d'Hurl'vent – né chez Jean Drexler 
– IPO 163) et Lisa Dupuy sont sans-
fautes et finissent 4èmes du Prix 
Fhorse.

Barbie de Blonde (©A. Fontanelle)

All Best du Rond Pré (©A. Fontanelle)

Bonaparte du Thot (©A. Fontanelle)

Ulior de Hombourg (©A. Fontanelle)

Vegas des Félines (©E. Besnard)

Tutti Quanti Joyeuse (©A. Fontanelle)

Roudoudou d'Hurl'Vent (©A. Fontanelle)

Valiant des Charmes (©A. Fontanelle)

Barabbas du Ponthouar (©A. Fontanelle)
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Valiant des Charmes (Quabar des 
Monceaux PFS x Mado des Charmes 
PFS – né chez Jean Lebreton - IPO 
153) et Lola Brionne remportent 
le Prix Le Carousel by Mercure 
avec un parcours sans-fautes et 
se classent 6èmes du Prix Fhorse. 

Barabbas du Ponthouar (Mad 
du Bosc PFS x Gazelle du Manoir 
PFS – né chez Patrick Couliou – 
IPO 147) et Jules Papaian Roche 
terminent également sans-fautes 
et se placent à la 8ème position du 
classement. 

Absolue le courtal (Aron N (DEU) 
x Oceane de L'aumont PFS – née 
chez Annick Bouissiere Armengaud 
et Lionel Armengaud – IPO 157) et 
Estelle Salome réalisent deux sans-
fautes : un dans le Prix Freejump 
ce qui leur offre la victoire de cette 
épreuve et un autre également 
dans le Prix Hôtel Aigle Noir dans 
lequel elles se classent 6èmes.

Tibus des Lecheres (Ogrion es 
Champs SFA x Beky des Lecheres 
POT – né chez Marie-Noelle 
Annequin et Pierre Annequin – IPO 
149) et Héloise Richard se classent 
8èmes dans le Prix Freejump 
avec un parcours sans pénalité 
et 11ème dans le Prix Hôtel Aigle 
Noir avec un parcours en 4 points.

Alia des Cosses (Royal Aronn du 
Vassal PFS x Kitty de Grange PFS – 
née chez Nataly Accart – IPO 157) 
et Agathe Masquelier terminent 
deuxièmes du prix Penelope 
Leprevost avec un parcours en 
4 points puis un sans-fautes au 
barrage et à nouveau une seconde 
place dans le Prix Le Carousel 
by Mercure avec cette fois-ci un 
parcours sans pénalités.

Unoise de Flavigny (Nectar des 
Forets SFA x Venus de Cosse PFS 
– Né chez Samuel Catrevault) et 
Marie Catrevault sont sans-fautes 
et terminent deuxièmes du Prix 

FreeJump.

Epreuves As
Romeo Berenger (Aron N (DEU) – 
né chez Bertand Auger) et Noemie 
Leroy remportent l’As P1 Vitesse.

Vectra d’Orcamp (Dexter Leam 
Pondi CO – née chez Valerie 
Rostaing) et Dylan Ringot sont les 
vainqueurs de l’As P1 GP le samedi.

Venus des Monts (Quabar des 
Monceaux PFS – née chez Jean 
Cottebrune) et Paloma Halpern 
se hissent sur la 3ème marche du 
podium de l’As P1 GP le samedi.

Vagalam des Vernedes (Narcos 
de Florys PFS – né chez Isabelle 
Durnerin Degouve) et Eliza Richard 
gagnent l’As P1 GP le dimanche.

Alidada du Bourg (Poetic Justice 
(IRL) CO – né chez Jerome Brion) 
et Clara Fourneron se placent 
sur la 3ème marche du podium 

Absolue le Courtal (©A. Fontanelle)

Tibus des Léchères (©A. Fontanelle)

Alia des Cosses (©A. Fontanelle)

Unoise de Flavigny (©A. Fontanelle)

Romeo Berenger (©E. Besnard)
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lors de l’As P1 GP le dimanche.

Coriandre de l’Aumoy (Linaro 
(DEU) POET – née chez Gaetan 
Chaboteau) et Laurick Hardy sont 
deuxièmes de l’As P2C GP le samedi.

Talia du Mazes (Vandale Daf CO 
– née chez Jocelyne Cuny Reveille) 
et Stella Charbonnier sont 2èmes 
de l’As P2D vitesse le vendredi.

Tolbiac des Islots (Jivaro du Rouet 
SFA – né chez Jean-Luc Leboucher) 
et Camille Espenon sont 3èmes 
dans l’As P2D vitesse le vendredi.

Sauterelle du Pech (Hangar (POL) 
OES – née chez Benjamin Salesses) 
et Zoe Marechal gagnent l’As P2D 
vitesse le vendredi et l’As P2D Grand 
Prix le samedi et le dimanche.

Amani de Villée (Emir De Villee 
PFS – né chez Constant Serusier) et 
Charlotte Boudergue sont 3èmes 
de l’As P2D Vitesse le vendredi.

Risketou Gavrais (Linaro 
(DEU) POET– né chez François 
Naulin) et Manon Iundt 
gagnent l’As P2D GP le samedi.

Brume des Cibaudes (Jimmerdor 
de Florys PFS – née chez Elodie 
Chanavat) et Raphael Parpaiola sont 

2èmes de l’As P2D GP le dimanche.

Alaska des Chesnaies (Padock du 
Plessis SFA – née à la S.c.e.a. Haras des 
Chesnaies) et Marine Segura sont 
3ème de l’As P2D GP le dimanche.

Bellideale du Vassal (Royal Aronn 
du Vassal PFS – née chez E.A.R.L 
Charlot-Lepine) et Adrien Guarato 
gagnent l’As P2D GP le dimanche.

Ula Hoop du Miloir (Opplala 
St Hymer PFS – née chez 
Matthieu Duprez) et Astree Petit 
sont 3èmes de l’As P2D GP le 

samedi et 2èmes le dimanche.

Cendrillon Dupavillon (Ulk d'Ete 
PFS  –  née à la S.a.r.l. Poney Club De 
Trangy) et Alice Pinet des Ecots sont 
2èmes de l’As P2D GP le dimanche.

Arizona de Chatelain (Rasmus 
(DEU) CO – née à la E.a.r.l. De La 
Perouse) et Coraline Fournier sont 
3èmes de l’As P2D GP le dimanche.

Alidada du Bourg (©E. Besnard)
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Dans le prochain bulletin

- Carnet rose

- Récapitulatif TDA 2019

- Top 100 SHF 

- Sologn'Pony 

- National PFS

calenDrier 2019

- Samedi 6 au dimanche 14 juillet : Generali Open de France Poney – Lamotte-Beuvron

- Jeudi 15 au dimanche 18 août : Championnats d’Europe Poney – Strzegom, Pologne

- Jeudi 22 au dimanche 25 août : Sologn’Pony, National PFS – Lamotte-Beuvron

della noCCe du pena 
ph. a. Fontanelle


